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ARTICLE 17

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le chapitre V du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la santé publique est 
complété par un article L. 1115-4 ainsi rédigé :

« Art. L. 1115-4. – I. – Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende le fait 
d’empêcher ou de tenter d’empêcher de pratiquer ou de s’informer sur l’aide à mourir par tout 
moyen, y compris par voie électronique :

« 1° Soit en exerçant des pressions morales ou psychologiques, en formulant des menaces ou en se 
livrant à tout acte d’intimidation à l’encontre des personnes cherchant à s’informer sur l’aide à 
mourir, du personnel participant à la mise en œuvre de l’aide à mourir, des patients souhaitant 
recourir à l’aide à mourir ou de l’entourage de ces derniers ou des professionnels de santé 
volontaires mentionnés au III de l’article L. 1111 12 12 et enregistrés sur le registre mentionné 
au 3° du I de l’article L. 1111 12 13 ;

« 2° Soit en diffusant ou en transmettant des allégations ou des indications de nature à induire 
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intentionnellement en erreur, dans un but dissuasif, sur les caractéristiques ou les conséquences 
médicales de l’aide à mourir.

« II. – Toute association régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits dont 
l’objet statutaire comporte la défense des droits des personnes à accéder à l’aide à mourir peut 
exercer les droits reconnus à la partie civile pour les infractions prévues au I du présent article 
lorsque les faits ont été commis en vue d’empêcher ou de tenter d’empêcher l’aide à mourir ou les 
actes préalables prévus à la section 2 bis du chapitre Ier du présent titre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France insoumise propose de rétablir un délit 
d'entrave à l'aide à mourir.

Cet amendement part du principe selon lequel le délit d'entrave au droit de disposer de son corps, y 
compris dans le cadre de la fin de vie, participe de la violation d'une liberté fondamentale. Le 
respect de la libre disposition de soi conditionne l'existence de toutes les autres libertés.

C'est pourquoi les députées et députés du groupe parlementaire La France insoumise souhaite le 
rétablissement du délit d'entrave. Ce rétablissement est proposé sous une forme différente de la 
rédaction précédente : en incluant un délit de diffusion d'allégations sur les caractéristiques de l'aide 
médicale à mourir de nature à induire en erreur pour dissuader d'y recourir, mais sans retenir la 
caractérisation du délit par la perturbation physique de l'accès aux lieux où l'aide à mourir peut être 
pratiquée.

Seraient donc sanctionnés les faits d'exercice de pressions morales ou psychologiques ou bien de 
propagation d'allégations visant à désinformer et dissuader.

Pour toutes ces raisons, le groupe parlementaire La France insoumise propose de rétablir le délit 
d'entrave.


